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 n° 196 141 du 5 décembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Y. MBENZA MBUZI 

Rue des Alcyons 95 

1082 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 juin 2017, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre 

de quitter le territoire, pris le 11 mai 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 juin 2017 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Y. MBENZA MBUZI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 17 novembre 2016, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union, en tant que descendant d’une Belge. 

 

1.2. Le 11 mai 2017, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit :  

 

 

 

«  
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       droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ; 

 

Le 17.11.2016, l’intéressé a introduit une demande de droit au séjour en qualité de descendant à charge 

de Madame [D.N.M.] (NN […]), de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. A l’appui de sa 

demande, il a produit les documents suivants : un passeport, un contrat de bail, des preuves d’envois 

d’argent, un courrier de son conseil, les résultats de l’analyse d’empreintes 

génétiques, une preuve de paiement de la redevance, une attestation d’assurabilité de l’ouvrant droit, 

les preuves de revenus de l’ouvrant droit (indemnités d’incapacité de travail), une attestation 

d’incapacité de travail et d’indemnisation de l’ouvrant droit par la mutuelle. 

 

Cependant, l’intéressé n’apporte pas de preuves probantes établissant sa condition «à charge » telles 

que fixées à l’article 40 bis, §2 et à l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers. En effet, l’arrêt n° 148 917 du 30 juin 2015 du 

Conseil du Contentieux des Etrangers indique que si la preuve de la dépendance financière vis-à-vis du 

regroupant doit bien être apportée au moment de l’introduction de la demande de séjour, cette 

dépendance financière doit également exister préalablement dans le pays d’origine ou de provenance 

du requérant, et se poursuivre en Belgique. Il s’ensuit également qu’il ne suffit pas, pour pouvoir 

considérer qu’un demandeur est à charge de son membre de famille rejoint, que ce dernier dispose de 

ressources suffisantes ou de cohabiter avec celui-ci, encore faut-il que le demandeur établisse que le 

soutien matériel du regroupant lui était nécessaire au moment de la demande ». 

 

Tel n’est pas le cas en l’occurrence. En effet, l’intéressé n’a pas produit de preuves probantes attestant 

qu’il était durablement et suffisamment à charge de la personne rejointe lorsqu’il vivait dans son pays 

d’origine. En effet, si l’intéressé a produit des preuves d’envois d’argent, il n’a apporté aucune preuve 

sur sa situation financière au pays d’origine et il n’établit donc pas qu’il était sans ressources ou que ses 

ressources étaient insuffisantes pour vivre. Il ne prouve donc pas de manière suffisante l'existence d'une 

situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille rejoint avant son arrivée en Belgique. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues à l’article 40ter de la loi du 15/12/1980 ; 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’il n’est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre : la 

demande de séjour introduite le 17.11.2016 en qualité de descendant à charge lui a été refusée ce jour. 

Il séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande.» 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Dans sa requête, la partie requérante sollicite notamment la suspension de l’acte attaqué.  

 

2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dispose : 

 

 

« §1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 
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peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1er sont :  

[…] 

7° toute décision de refus de reconnaissance du droit au séjour à un citoyen de l’Union ou un membre 

de sa famille visé à l’article 40bis, sur la base de la réglementation européenne applicable, ainsi que 

toute décision mettant fin au séjour d’un citoyen de l’Union ou d’un membre de sa famille visé à l’article 

40bis ;  

8° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour d’un étranger visé à l’article 40ter ». 

 

Force est de constater que l’acte attaqué constitue une décision mettant fin au droit de séjour tel que 

visé par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2. Il en résulte que le recours en annulation introduit par la partie 

requérante à l’encontre de l’acte attaqué est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cet 

acte ne peut pas être exécuté par la contrainte.  

 

En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas 

d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de l’acte attaqué qu’elle formule en termes de 

recours et que cette demande est irrecevable. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique : « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 40 ter, 40 bis de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

de l’erreur manifeste d’appréciation et excès de pouvoir, de l’incompétence de l’auteur de l’acte, de la 

violation des principes généraux de bonne administration, dont le principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause et ainsi 

que le principe de proportionnalité ; » 

 

3.1.1. Dans ce qui semble être une première branche, elle rappelle le contenu de l’article 8 de la CEDH. 

 

Elle évoque en substance la portée du droit du respect de la vie privée et familiale en se référant à la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, du Conseil d’Etat et du Conseil de céans 

dont elle reprend des extraits. 

 

En l’espèce, elle rappelle que « le requérant vit avec sa mère, son père ainsi que ses frères et sœurs ici 

en Belgique ; Que le risque pour lui est de perdre la seule famille qu’il ait eue ». 

 

Elle fait valoir « qu’au vu de ce qui précède, dès lors que la partie défenderesse n’a pas remis en cause 

la vie privée et familiale du requérant, l’ordre de quitter le territoire a donc méconnu l’article 8 de la 

Convention précitée ».  

 

3.1.2. Dans ce qui semble être une deuxième branche, elle relève que « la partie défenderesse soutient 

que le requérant n’a pas apporté de preuves probantes établissant sa condition « à charge » telles que 

fixées aux articles 40 bis et 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

Elle rappelle le prescrit des articles 40bis et 40ter de la Loi. 

 

Elle soutient que « le requérant s’étonne que la partie défenderesse soutienne que sa dépendance 

financière doit exister préalablement dans le pays d’origine ou de provenance ». 

 

Elle rappelle que « les preuves fournies par le requérant à la partie défenderesse démontre (sic) bien 

que Monsieur [S.C.] a toujours été à charge de ses parents ». A cet égard, il souligne « qu’il y a une 

composition de ménage de 2003 dans lequel on sait voir que Monsieur [S.C.] était à charge de ses 

parents ici en Belgique ; Qu’il y a plusieurs envois d’argent durant son séjour à Kinshasa, bien avant son 

retour sur le territoire du Royaume ». 

 

Dès lors, elle estime « qu’affirmer qu’il n’y a pas de dépendance financière du requérant vis-à-vis de ces 

(sic) parents est totalement aberrant vu les pièces versées dans le dossier administratif ». 
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Elle soutient que « le requérant estime que son dossier n’a pas été examiné à fond par la partie 

défenderesse » et que « la décision est tellement stéréotypée qu’elle peut être appliquée à n’importe 

quel (sic) demande de regroupement familial ». 

 

Elle estime que la demande du requérant a respecté les prescrits des articles 40 bis et 40 ter 

contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse. 

 

Elle rappelle que la notion « à la charge de » a été précisée dans l’arrêt Yunying Jia dont elle reprend un 

extrait. 

 

Elle se réfère également à l’arrêt du Conseil de céans n°96.261 du 31 janvier 2013, dont elle cite un 

extrait. 

 

Elle fait valoir que « ses parents ont toujours pris en charge leur fils jusqu’à ce jour, qu’ils continuent à le 

prendre en charge étant donné qu’il n’a pas d’emploi actuellement ». 

 

Ainsi, elle estime « qu’il est dès lors étonnant d’affirmer qu’il ne démontre pas qu’il est à charge de ses 

parents depuis le pays d’origine ». Partant, elle soutient que la décision de la partie défenderesse 

souffre d’une motivation inadéquate, ce qui correspond à une absence de motivation. 

 

Elle évoque en substance la portée de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs.  

Elle fait valoir « que la décision de la partie défenderesse ne rencontre pas en l’espèce les spécificités 

du dossier telles que le fait que le requérant ait déjà résidé avec ses parents en Belgique, qu’il a dû aller 

en Afrique à cause de sa maladie, que le parent ont tout financé jusqu’à son retour sur le territoire du 

Royaume ». 

 

Dès lors, elle estime que la décision attaquée souffre d’une erreur de motivation, ce qui correspond à 

une absence de motivation. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation 

mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne s’agit donc 

pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de cette même loi (dans le même sens : Conseil 

d’Etat, arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est ainsi pris. 

 

Le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un "moyen de 

droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière 

dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 

2006). Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, d’expliquer de quelle 

manière il y aurait « incompétence de l’auteur de l’acte ». Le Conseil n’aperçoit par ailleurs aucune 

raison de conclure à l’incompétence de ‘l’auteur de l’acte querellé, en l’occurrence. Il en résulte que le 

moyen est irrecevable quant à ce. 

 

4.2.1. Sur la première branche du moyen, s’agissant de  l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine 

d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté 

atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, 

le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 
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de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre conjoints ou partenaires ou entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas 

de même dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 

2003), la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants 

majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que 

soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ».  

 

Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération 

toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, 

la dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis 

de l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

4.2.2. En l’espèce, il ressort du premier acte attaqué que la partie défenderesse estime que le requérant 

« n’a pas produit de preuves probantes attestant qu’il était durablement et suffisamment à charge de la 

personne rejointe lorsqu’il vivait dans son pays d’origine. En effet, si l’intéressé a produit des preuves 

d’envois d’argent, il n’a apporté aucune preuve sur sa situation financière au pays d’origine et il n’établit 

donc pas qu’il était sans ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes pour vivre. Il ne prouve 

donc pas de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de 

famille rejoint avant son arrivée en Belgique. », motif que la partie requérante est restée en défaut de 

contester utilement, ainsi qu’il ressort des développements qui suivent. 

 

En l’absence d’autre preuve, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut d’établir que le 

requérant se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de sa mère belge de nature à 

démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. Elle n’est 

donc pas fondée à invoquer la violation d’un tel droit en l’espèce. 

 

Soulignons également que si l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme prévaut 

sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel 

l’article 40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise 

en œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, on ne 

saurait considérer que l’article 8 de la CEDH impose à l’autorité administrative de procéder à une mise 

en balance des intérêts en présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser 

l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial, sous peine 

de méconnaître l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et la portée de l’article 8 de la Convention 

(Voir C.E., n°231.772 du 26 juin 2015). 

  

 

4.3.1. Sur la deuxième branche du moyen, le Conseil rappelle que l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 prévoit que « les membres de la famille suivants d’un Belge qui n’a pas fait usage de 

son droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au 

Traité sur l’Union européenne et au Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, sont soumis 

aux dispositions du présent chapitre :  

1° les membres de la famille visés à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu’ils 

accompagnent ou qu’ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; [...] » 

 

Les membres de famille mentionnés à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 

sont, notamment, « les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire […], âgés de 

moins de vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent […] ».  

 

Le Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union européenne a, dans son arrêt YUNYING JIA (Arrêt 

C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt 

que : « […] l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend 

par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi 

dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce 

ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de 

provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. 

L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité 
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d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre 

en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, 

peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance ». 

 

Il précise également qu’à la lumière de la jurisprudence précitée, la condition fixée à l’article 40bis, §2, 

alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, relative à la notion «[être] à [leur] charge » doit être 

comprise comme impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de 

venir en Belgique. Il s’agit d’une question relative à la prise en charge au pays d’origine ou de 

provenance qui est distincte de la condition visée par l’article 40ter, liée à la capacité financière concrète 

du regroupant de réaliser cette prise en charge en Belgique. 

 

Relevons que si, lors de sa demande, le requérant se trouvait en Belgique depuis plusieurs années, 

cette circonstance de fait ne le dispense néanmoins pas de démontrer que pour pouvoir bénéficier d’un 

droit de séjour en qualité de descendant d’un Belge, le requérant, âgé de plus de vingt et un ans, doit, 

notamment, être à la charge de sa mère belge.  Cette condition s’apprécie au moment de l’introduction 

de la demande.  

 

4.3.2. En l’occurrence, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif, que, si le requérant a 

produit, à l’appui de sa demande de carte de séjour, divers documents en vue d’établir qu’il remplissait 

les conditions requises pour bénéficier du séjour demandé, il est, ainsi que la partie défenderesse le 

relève dans la décision attaquée, manifestement resté en défaut de produire des preuves valables du 

fait qu’au moment de la demande, il était à charge de la personne rejointe, la partie défenderesse ayant 

pu relever que  « si l’intéressé a produit des preuves d’envois d’argent, il n’a apporté aucune preuve sur 

sa situation financière au pays d’origine et il n’établit donc pas qu’il était sans ressources ou que ses 

ressources étaient insuffisantes pour vivre. Il ne prouve donc pas de manière suffisante l'existence d'une 

situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille rejoint avant son arrivée en Belgique ».  

 

Cette motivation qui se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante, qui se borne à prendre le contre-pied de la motivation du premier acte attaqué faisant 

valoir que « les preuves fournies par le requérant à la partie défenderesse démontre bien que Monsieur 

[S.C.] a toujours été à charge de ses parents » et « qu’affirmer qu’il n’y a pas de dépendance financière 

du requérant vis-à-vis de ces (sic) parents est totalement aberrant vu les pièces versées dans le dossier 

administratif » ou « que le requérant estime que sa demande a respecté les prescrits des articles 40 bis 

et 40 ter […]» ou « que ses parents ont toujours pris en charge leur fils […] qu’il est dès lors étonnant 

d’affirmer qu’il ne démontre pas qu’il est à charge de ses parents depuis le pays d’origine . Elle tente 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse. 

 

Ainsi, s’agissant de l’allégation de la partie requérante selon laquelle « Qu’il y a plusieurs envois 

d’argent durant son séjour à Kinshasa, bien avant son retour sur le territoire du Royaume », le Conseil 

constate qu’elle n’est pas pertinente, dans la mesure où ces preuves d’envois d’argent ne permettent 

pas d’établir la nécessité d’un soutien matériel dans le chef du requérant au sens de la jurisprudence 

citée supra, comme l’a relevé la partie défenderesse en décidant  que « […] il n’a apporté aucune 

preuve sur sa situation financière au pays d’origine et il n’établit donc pas qu’il était sans ressources ou 

que ses ressources étaient insuffisantes pour vivre. Il ne prouve donc pas de manière suffisante 

l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille rejoint avant son arrivée 

en Belgique.» 

 

Quant à l’affirmation selon laquelle « qu’il y a une composition de ménage de 2003 dans lequel on sait 

voir que Monsieur [S.C.] était à charge de ses parents ici en Belgique », le Conseil relève que cette 

argumentation est inopérante en l’espèce dès lors qu’elle n’est pas de nature à établir que le requérant 

nécessite le soutien matériel de son mère Belge afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat 

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il a introduit sa demande. 

 

En outre, s’agissant des allégations selon lesquelles la partie défenderesse n’a pas examiné à fond le 

dossier du requérant ou « que la décision est tellement stéréotypée qu’elle peut être appliquée à 

n’importe quel demande de regroupement familial » sans autres développements de son propos, le 

Conseil relève qu’il s’agit de pures supputations non autrement étayées et qui demeurent dès lors sans 

incidence sur la légalité même de l’acte attaqué.   
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S’agissant du fait que le requérant n’a pas d’emploi actuellement et qu’il « ait résidé avec ses parents en 
Belgique, qu’il a dû aller en Afrique à cause de sa maladie, que le (sic) parent ont tout financé jusqu’à 
son retour sur le territoire du Royaume », le Conseil constate à nouveau qu’il s’agit d’affirmations non 
autrement étayées, ni développées et partant inopérantes en l’espèce. Relevons que le fait que le 
requérant n’ait pas d’emploi à l’heure actuelle n’est pas de nature à énerver le constat de la décision 
entreprise  selon lequel il n’a pas prouvé l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du 
membre de famille rejoint avant son arrivée en Belgique. 
 

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a adéquatement motivé sa décision et n’a pas 

violé les dispositions visées dans le moyen, en considérant que le requérant n’a pas prouvé qu’au 

moment de la demande, il était à charge de sa mère et, partant, en décidant qu'il ne remplissait pas les 

conditions requises pour bénéficier du séjour à ce titre. 

 

4.4. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire assortissant décision de refus de séjour de plus de trois 

mois,  il s’impose de constater que cet ordre de quitter le territoire ne fait l’objet en lui-même d’aucune 

critique spécifique par la partie requérante. Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation 

développée par la partie requérante à l’égard du premier acte attaqué et que la motivation du second 

acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de 

justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

5. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension.  

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille dix-sept par : 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


